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MMMOOOTTT   DDDUUU   PPPRRRÉÉÉFFFEEETTT   
 
Le conseil des maires de la Municipalité régionale de comté de La Nouvelle-Beauce est heureux 
d’adopter le schéma d’aménagement et de développement révisé. 
 
Cette démarche de révision du schéma d’aménagement a débuté en 1994. Il va sans dire que les 
élu(e)s n’ont pas chômé pendant ces dix années. Ainsi, des projets d’équipements et 
d’infrastructures reliés à l’environnement et à l’amélioration de la qualité de vie de nos citoyens ont 
été mis en place. Et c’est avec grand plaisir que nous avons accueilli un nouveau partenaire dans la 
communauté de la Nouvelle-Beauce. En effet, le 1er janvier 2002, Saint-Lambert-de-Lauzon devenait 
la onzième municipalité de notre MRC. 
 
De cette longue et lourde démarche de planification que je n’ai pas commencée, je tiens à remercier 
mes prédécesseurs. Ce n’est pas une mince affaire que d’intégrer et de digérer nos problématiques 
et nos enjeux avec ceux du gouvernement, ses ministères et mandataires. Les responsabilités des 
élu(e)s municipaux face à la planification et au développement du territoire sont énormes et les 
ressources financières qui devraient y être associées, trop peu importantes.  
 
Des dossiers de plus en plus nombreux et complexes demandent une plus grande planification. 
Voilà à quoi sert le schéma d’aménagement. Il présente une vision « réaliste » du futur de notre 
territoire et des actions que le conseil entend prendre afin de soutenir la croissance sociale et 
économique de la communauté.  
 
La Commission d’aménagement et le Comité consultatif agricole ont analysé et commenté cet 
important document. J’aimerais ici les en remercier. Leur dynamisme, leur intégrité et leur 
disponibilité, au prix de plusieurs heures de rencontres, de jour comme de soir, ont servi à raffiner 
et à préciser le travail de notre Service d’aménagement du territoire. Merci également au conseil 
pour leur persévérance et leur tolérance vis-à-vis les nombreuses heures qu’impose un tel travail. 
 
 
Richard Lehoux 
Préfet 
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LLLEEE   CCCOOONNNSSSEEEIIILLL   DDDEEE   LLLAAA   MMMRRRCCC   DDDEEE   LLLAAA   NNNOOOUUUVVVEEELLLLLLEEE---BBBEEEAAAUUUCCCEEE   
 
Monsieur Richard Lehoux :   Préfet de la MRC et maire de Saint-Elzéar 
Madame Lise Cloutier :  Préfet suppléant et mairesse de Vallée-Jonction 
 
Madame Sonia Paradis :  Mairesse de Frampton 
Monsieur Liboire Lefebvre :  Maire de Saint-Bernard 
Monsieur Benoît Guillemette : Maire de Saint-Isidore 
Monsieur Jacques Pelletier :  Maire de Saint-Lambert-de-Lauzon 
Monsieur Yvon Asselin :  Maire de Sainte-Hénédine 
Monsieur Pierre-Paul Lacasse : Maire de Sainte-Marguerite 
Monsieur Harold Guay :  Maire de Ville de Sainte-Marie 
Monsieur Clément Drouin :  Maire de Saints-Anges 
Monsieur Edgar Demers :  Maire de Scott 
Madame Martha Drouin :  Représentante de Saint-Elzéar 
 
Monsieur Mario Caron :   Directeur général et secrétaire-trésorier 
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RRRÉÉÉAAALLLIIISSSAAATTTIIIOOONNN   
 
COORDINATION DE LA DÉMARCHE 
 
  Érick Olivier :    Aménagiste-géographe, MRC de La Nouvelle-Beauce 
 
RÉDACTION DU DOCUMENT  
 
  Érick Olivier :    Aménagiste-géographe, MRC de La Nouvelle-Beauce 
  Gaston Levesque :  Directeur du Service d’aménagement du territoire 

Nicolas Gagnon :  Aménagiste, pour sa contribution au dossier tourisme, 
    patrimoine et culture 

 
CARTOGRAPHIE 
 
  Marie-Josée Larose :  Technicienne en géomatique 
 
TRAITEMENT DE TEXTE, MISE EN PAGE ET RÉVISION  
 
  Marie-Pierre Lessard : Technicienne en bureautique 
  Kathy Jenkins :   Technicienne en bureautique 
 
COMITÉ DE TRAVAIL 
 
COMMISSION D’AMÉNAGEMENT 
 
  Richard Lehoux :  Préfet de la MRC de La Nouvelle-Beauce et 
      maire de Saint-Elzéar 
  Jacques Pelletier :  Maire de Saint-Lambert-de-Lauzon   
  Yvon Asselin :   Maire de Sainte-Hénédine 
  Pierre-Paul Lacasse :  Maire de Sainte-Marguerite  
  Harold Guay :   Maire de Ville de Sainte-Marie 
  Ghislain Poulin :  Directeur général de la MRC de La Nouvelle-Beauce 
      (jusqu’en 2004) 
  Gaston Levesque :  Directeur du Service d’aménagement du territoire 

  Érick Olivier :   Aménagiste-géographe et  
      secrétaire de la Commission d’aménagement 
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COMITÉ CONSULTATIF AGRICOLE 
 
  Richard Lehoux :  Préfet de la MRC de La Nouvelle-Beauce et  
      maire de Saint-Elzéar 
  Joël Bernier :   Agriculteur 
  Bruno Cyr :   Agriculteur 
  Gaétane Dallaire :  Agricultrice 
  Louis Ferland :  Agriculteur 
  Jérôme Fournier :  Agriculteur 
  Lucille Perreault :   Agricultrice 
  Lise Cloutier :   Mairesse de Vallée-Jonction 
  Liboire Lefebvre :  Maire de Saint-Bernard 
  Stéphane Roy :  Citoyen non-agriculteur 
  Gaston Levesque :  Directeur du Service d’aménagement du territoire 
      et secrétaire du Comité consultatif agricole 
  Érick Olivier :   Aménagiste-géographe 
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